
 

StarRETOURNER LES SOUMISSIONS AU : 
Module de réception des soumissions de l’Agence 
Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 

Bid Fax: 1-855-983-1808 
Bid Email: soumissionsami-bidsrpc@pc.gc.ca 

 
Ceci est la seule adresse électronique acceptable 
pour les réponses aux demande de soumissions. 
Les soumissions soumises par courrier 
électronique directement à l'autorité contractante 
ou à toute autre adresse électronique ne seront 
pas acceptées.  
 
La taille maximale des fichiers pouvant être reçus 
par l’Agence Parcs Canada (APC) est de 15 
mégaoctets. Les courriels contenant des liens 
vers les documents de soumissions ne seront pas 
acceptés. 
 
 

RÉVISION 001 À UNE 
INVITATION À SOUMISSIONER 
 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de demeurent 
les mêmes. 
 
 
 
Bureau de distribution : 
Agence Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 
Calgary, AB 

 Titre : 
Resurfaçage de la route 1 (Transcanadienne) – Parc national des 
Glaciers 

N° de l’invitation : 
5P468-22-0076/A 

Date : 
26 juillet 2022 

N° de modification : 
001 

N° de référence du client : 
 

N° de référence de SEAG : 
PW-22-01000999 

 

L’invitation prend fin : 
À : 14h00 
Le : 29 juillet 2022 

Fuseau horaire : 
HAR 

 

F.A.B.: 

Usine : ☐      Destination : ☒      Autre : ☐ 

Adresser toute demande de renseignements à : 
Jen Maheu 

N° de téléphone : 
587-432-8458 

N° de télécopieur : 
1-855-983-1808 

Courriel : 
jennifer.maheu@pc.gc.ca 

Destination des biens, services et travaux de construction : 
Voir aux présentes 

À REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Nom du fournisseur/ de l’entrepreneur : 
 

Adresse : 
 

N° de téléphone : 
 

N° de télécopieur : 

Nom de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d'imprimerie) : 
 
 

Signature : 
 

Date : 

 

mailto:soumissionsami-bidsrpc@pc.gc.ca
mailto:jennifer.maheu@pc.gc.ca


N° de l’invitation : 
5P468-22-0076/A 

N° de la modification : 
001 

Autorité contractante : Ver. 02.08.21 

Jen Maheu 

N° de référence du client : 

 
Titre : 
Resurfaçage de la route 1 (Transcanadienne) – Parc national des Glaciers 
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Modification 001 
 
La présente révision vise à modifier la date de clôture de l’invitation à soumissionner. 
 
A. DATE DE CLÔTURE DES SOUMISSIONS 
 
La date de clôture de l’appel d’offres 5P468-22-0076/A, qui avait été fixée au 26 juillet 2022, est reportée 
au 29 juillet 2022 à 14 h, HAR. 
 

B. QUESTION AND ANSWER   
 

 Q1 : Y a-t-il d’autres endroits qui nécessitent l’application du traitement de conservation Reclamite qui ne 
sont pas inclus dans les dessins?  

 R1 : Oui, deux endroits dans le parc national du Canada des Glaciers, au km 43 et au km 27,5, 
nécessiteront un traitement de surface. 

 
C.  TENDER PACKAGE REVISIONS 
 
Dans : IS 22-0076, FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) 
Supprimer : 

SA06 DURÉE DES TRAVAUX 

L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux au plus tard le 31 août 2022. 

Remplacer par : 

SA06 DURÉE DES TRAVAUX 

L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux au plus tard le 30 septembre 2022. 

 
Dans : IS 22-0076, APPENDICE 1 - FORMULAIRE DE PRIX COMBINÉS   
Supprimer : 
Tableau des prix unitaires article 5 
 

5 32 01 12 Traitement de la 
surface de la 
chaussée en asphalte 

a) a. Joint de 
conservation 
Reclamite 

Litres 32,000 $ $ 

Remplacer par : 
Tableau des prix unitaires article 5 

5 32 01 12 Traitement de la 
surface de la 
chaussée en asphalte 

a) a. Joint de 
conservation 
Reclamite 

Litres 25,000 $ $ 

 
Supprimer : 
Tableau des prix unitaires article 8 
 

8 32 17 23 Marquage des 
chaussées 

m 5,000 $ $ 
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a) a. Traçage de 
lignes 

Remplacer par : 
Tableau des prix unitaires article 8 

8 32 17 23 Marquage des 
chaussées 

a) a. Traçage de 
lignes 

m 10,000 $ $ 

 
Dans : Specification Section 01 11 00 Summary of Work 
Supprimer : 
Clause 1.7.5 
Remplacer par : 
Revised Section 01 11 00 Summary of Work, Clause , hereafter presented: 
 
.5   The Contractor shall: 
.1   Mobilize after June 1, 2022. 
    .2  Complete all asphalt paving and rehabilitation works by September 15, 2022 
         .3  Complete all of the Work by September 30, 2022 (Contract Completion Date).  
 
Dans : Specification Section 32 01 12 Asphalt Pavement Surface Treatment 
Supprimer : 
Clause 3.1.3 
Remplacer par : 
Revised Section 32 01 12 Asphalt Pavement Surface Treatment, Clause , hereafter presented: 
 
.3   Dilute Reclamite Preservative Seal with water at 2:1 ratio (2 parts Reclamite to 1 part water) 

for application. 
 .1  Mix thoroughly by pumping or other method accepted by Departmental Representative.. 
 
Supprimer : 
Clause 3.1.4 
Remplacer par : 
Revised Section 32 01 12 Asphalt Pavement Surface Treatment, Clause , hereafter presented: 
 
.4  Apply asphalt surface treatment material evenly to pavement surface at rate as directed by 

Departmental Representative, of 0.4 L/m² plus or minus 0.1 L/m². 
 

 
 

TOUTES LES AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES. 
 
 


